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BAPPOR'.rADBESSE JlJJ PFESlDENT DU CONSEIL DE SECURITE PAR LE

SEOBETAmE GENERAL TO\JCHAM' LES P011VOms DU BEPRESE1'J'l'~T

DE LA JlRANCE Al} CONSEIL DE SECURITE

En vertu de l'article 15 du r~glement intérieur provisoire du
Conseil ô.e ·s~cl,1.riM, le Secretaire gt1mfroJ. a lthon,neur de vous faire

conna1tre qu' il a reçu, dl:l, représentant permanent de la li"J~ance auprès des

Nations Unieà, une lettre, en date du 5 aol1t 1950, qui lui faisait savoir

qu'en l'absenoe du repI'~sentant pemanent et du représentant suppl~ant,

M•• Pieri"El Ordonneau est habil:l.té ~ remplir lesfonctiona de representant

de la France au Conseil de st!ourité.
Cette lettre constitue, de ltavis du Secrétaire gt!néral, de~ pouvoirs

provisoires suffisants.
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